
   

  

 
 

 

                                                 
1 Ces éléments sont le préalable de l’élaboration d’une future note de principes d’actions. 
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2 En Europe, l’histoire longue d’occupation et les densités humaines ne permettent pas de parler de ‘‘Wilderness’’, mot utilisé 

surtout aux Etats Unis désignant des espaces de nature « vierge » n’ayant jamais subi d’influence humaine, où l’homme 
n’est qu’un visiteur venu expérimenter un sentiment de solitude (Barraud et Périgord, 2013). 



 

 

 
  

5 

 



 

 

 
  

6 

  

 

  

                                                 
3 De ce point de vue, le lien rigide établie par la phytosociologie entre conditions pédoclimatiques et cortège floristique, 

quand il est interprété trop mécaniquement, peut avoir des effets surprenants : un site ne devra être considéré comme 
digne d’attention qu’à la condition que toutes les espèces qu’on considère comme devant « naturellement » l’être soient 
effectivement présentes. Cette situation étant tout à la fois difficile à évaluer et finalement peu fréquente, on assiste 
souvent à une réduction de la qualification « remarquable » aux sites sur lesquelles sont présentes des espèces 
« remarquables », sur des critères objectifs (rareté, danger d’extinction) ou plus subjectifs (jugement esthétique ou 
« attachement » personnel de l’expert en charge de la description du site). 
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4 Mathevet R., et Bousquet F., 2014. Résilience et environnement. Penser les changements socio-écologiques. Buchet-Chastel, 
Paris. 
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5 Génot J.C., 2008. La Nature malade de sa gestion. La gestion de la biodiversité ou la domination de la nature. Sang de la Terre, 

Paris. Schnitzler A. et Génot J.C., 2012. La France des friches. De la ruralité à la féralité. Quae, Versailles. 
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6 Merchant C., 2016. Autonomous Nature: Problems of prediction and control from Ancient times to the scientific revolution. 
Routledge, New York.Merchant C., 2004. Reinventing Eden. The Fate of Nature in Western Culture. London: Routledge. 
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7 Sur les différentes écologies qui coexistent aujourd’hui voir aussi https://theconversation.com/les-
quatre-ecologies-de-lanthropocene-152490 
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8 L’adjectif féral (du latin fera qui signifie bête sauvage) qualifie à l’origine un animal domestique retourné à l’état sauvage ; 

en écologie, il est utilisé pour décrire le phénomène de « dé-domestication des écosystèmes » (Morel, 2018) 
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9 Voir « Forêt méditerranéenne : vivre avec le feu ? – Les ateliers du Conservatoire du littoral, 1993 
10  Cour d’appel de Rennes (3e chambre, 19/09/2000) Affaire de l’île d’Ouessant. Et également la Cour d’appel de Besançon 

avec l’Arrêt Abamonte 23/02/79 : « la forêt doit être considérée comme un milieu sauvage, naturellement hostile à l’homme 
et dans lequel on ne peut s’aventurer qu’avec prudence et circonspection ». 
Art. L. 365-1CE (loi sur les parcs nationaux 2006) : « La responsabilité civile ou administrative des propriétaires de terrains, 
de la commune, de l'État ou de l'organe de gestion de l'espace naturel, à l'occasion d'accidents survenus dans le cœur d'un 
parc national, dans une réserve naturelle, sur un domaine relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres ou sur les voies et chemins visés à l'article L. 361-1, à l'occasion de la circulation des piétons ou de la pratique 
d'activités de loisirs, est appréciée au regard des risques inhérents à la circulation dans des espaces naturels ayant fait l'objet 
d'aménagements limités dans le but de conservation des milieux, et compte tenu des mesures d'information prises, dans le 
cadre de la police de la circulation, par les autorités chargées d'assurer la sécurité publique. ». 

11 Daniel VALLAURI, 2007 – Biodiversité, Naturalité, humanité – application à l’évaluation des forêts et de la qualité de la 
gestion – WWF. 

12 Pour un panorama de ces questions, voir VALLAURI (référence ci-dessus) et Olivier GILG, 2004 – Forêts à caractère 
naturel – caractéristiques, conservation et suivi – ATEN, cahiers techniques n°74. 
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13 Laure SEGRETAIN, 2019 : « Laisser faire la nature ? Réflexions autour de la gestion des falaises de Carolles-Champeaux 

(50) ». Mémoire de fin d’études M2 AST AgroParisTech, pp 31-33 et 39.  
14 Notamment l’article p23 de la revue « Espaces Naturels" N°55 de septembre 2016 : Dossier « Sauvage : l’accepter et 

l’accompagner » - Sauvages Ph, Lefebvre B, Thompson J et al. 2016 
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15 L’ONF considère qu’une réserve forestière intégrale devrait faire au moins 50 ha. 
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